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lome annee. N° 4. Avril 1902.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

L'lHDICTlQH DADS LES ACTES DES 1TAIBES PUBLICS

du Diocese de Geneve (de 1268 ä 1305).

L'Indiction, le plus important des elements chronologi-

ques secondaires employes au moyen äge, est, on le sait,

une sorte d'annee dont la numerotation, tres speciale, va
de 1 ä 15, et toutes les fois que ce dernier chiffre est atteint,
recommence ä partir de l'unite. Elle constitue par consequent

en elle-m£me un procede de datation tres incomplet,
mais, et c'est lä son principal inter£t, rapprochee de l'annee

civile, elle fournit un precieux moyen de contröle ä la critique

diplomatique. On l'a comptee de plusieurs manures
differentes dont nous donnons ci-dessous le tableau ; nous
laissons toutefois de cöt6 un des systemes possibles, lequel,

n'ayant jamais ete en usage qua Genes, n'a rien qui puisse

nous interesser.

* Bibliographie. — P. Lullin et Ch. Le Fort : Regeste genevois ou

Repertoire chronologique et analytique des documents imprimds relatifs
ä l'histoire de la ville et du diocese de Geneve avant 1312.

Geneve, 1866. R. G.

— Memoires et documents publies par la Societe d'histoire et d'archeo-
logie de Geneve.

Geneve, 1841 et suiv. M. D. G.

— A. Giry : Manuel de diplomatique.
Paris, 1894. Giry : Diplom.



1. I septembre
2. 24 septembre

3. 25 decembre

4. 1 janvier
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— 31 aout
Groupe A

Groupe B

Groupe C
5. 25 mars
6. Dimanche de

—-23 septembre

— 24 decembre

— 31 decembre

— 24 mars

Päques — Samedi-Saint

(ou encore et peut-etre plus frequemment Samedi-Saint —
Vendredi-Saint; les documents genevois qui nous sont
parvenus ne permettent malheureusement pas de trancher cette

alternative).
Pour l'etude que nous entreprenons, cette liste est susceptible

d'allegement. Les indictions numerotees ici 3, 4, 5

et 6 sont exactement calquees sur les annees civiles de

Noel, de la Circoncision, de l'Annonciation et de Päques, et

ne s'associent qu'ä celle de ces annees ä laquelle elles

correspondent1. Or, de 1268 ä 1305, soit pendant les epis-

copats d'Aimon de Menthonay (1268-1275), de Robert de

Geneve (1276-1287), de Guillaume de Conflans (1287-1295),
de Martin de St-Germain (1295-1303) et la premiere partie
de celui d'Aimon du Quart (y compris la vacance du siege,
1 SOS-1305), l'annee civile en usage dans le diocese de

Geneve est la paseale 2, ce qui exclut sans autre les systemes

3, 4 et 5.

1 Pour la loi qui regit ces quatre indictions, cf. Giry : Diplom., pages
99 et 100. Nous avons du reste examine a ce point de vue la sSrie d'actes
qui nous importe, et il ne nous a pas paru qu'il y eüt lieu, en l'espece,
de prevoir le cas d'exceptions possibles.

2 On peut prouver que le diocese a employe l'annee paseale depuis
au moins le 31 mars 1276, ce qui nous reporte au temps de 1'eveque
Robert de Geneve, et il est infiniment probable — nous n'avons pas ä

rechercher plus en arriere — que le meme systeme etait deja en vigueur
sous l'episcopat precedent, celui d'Aimon de Menthonay. A partir de
l'avenement de ce dernier prdlat jusqu'en 1305, e'est-a-dire durant toute
la periode qui nous int£resse, un seul acte parait faire exception,
R. G. 1307, du 20 mars 1290, date d'aprks l'annee natale, ce qui serait
une anomalie, dit M. Edouard Mallet, M. D. G., T. VIII, page 281,
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Nous retiendrons cependant l'indiction de Noel. En 1305,
en effet, l'eveque Aimon du Quart remplace l'annee de

Päques par la natale; un certain nombre des notaires qui
vont nous occuper sont ä cheval sur les deux epoques et,
bien qua les suivre jusqu'ä la fin de leur activite nous exce-
dions certainement nos limites, nous croyons preferable de

ne pas les quitter avant d en avoir tire tous les renseigne-
ments qu'ils sont capables de nous fournir. II conviendra,
du reste, de se rappeler que le decret episcopal n'a pas eu

immediatement son plein effet et que posterieurement ä

l'an 1305, on rencontre encore quelques actes manifestement
dates d'apres l'ancien calendrier.

Les notaires — notaires publics — que nous allons passer
en revue sont au nombre d'une vingtaine. Le Regeste nous

en fait connaitre davantage, mais beaucoup sont inapte's ä

nous fournir la moindre indication. De plusieurs de ceux-ci

dont on ignore tout, sauf le nom, aucun acte n'est reste ;

pour d'autres, tous ceux qui subsistent sont indifferents,
c'est-ä-dire, ou ne mentionnent pas l'indiction, ou sont

compris entre Päques et le Ier septembre, soit dans des

limites telles qu'il est impossible de determiner mäme

approximativement le Systeme employe.
Ces notaires sont les premiers dont le nom figure au bas

de nos actes, cette circonstanee explique pourquoi nous
n'avons pas fait partir nos recherches d'une date plus recu-
lee. Pres de la moitie instrumentent dans la ville episcopate,

soit ä Geneve meme, les autres se repartissent entre les

divers territoires du diocese : comte de Genevois, seigneurie
de Faucigny, possessions de la maison de Savoie, etc. La

auquel nous adherons pleinement en cette occasion, s'il n'avait ete re$u
par un notaire, Pierre de Vinier, etranger au diocese. Dans la date de

cet acte l'indiction est indiquee disons tout de suite, pour n'y pas
revenir, que le Systeme suivi ne peut pas etre defini et qu'il y a doute
entre les numeros i, 2 et 3.
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plupart s'intitulent « IV... auctoritate imperiali notarius
publicus ». Quelques-uns introduisent dans la formule, ä

cote de la mention de l'investiture imperiale, le nom du sou-
verain inferieur qui les a institues pour le territoire de sa

juridiction, Aimon de Menthon, par exemple, R. G. 1561,
se qualifie « auctoritate imperiali et domini comitis geben-
nensis notarius publicus ». Un seul, sur lequel du reste nous
n'aurons pas ä nous arreter, Etienne Poisaz, R. G. 1525, du

29 fevrier 1304, prend le titre de notaire apostolique,
« auctoritate apostolica notarius publicus », mais il se dit
aussi clerc de Lyon et peut-etre est etranger au diocese.

Plusieurs enfin, mais c'est lä une charge tout ä fait indepen-
dante de la premiere, exercent en meme temps, et l'indi-
quent, les fonctions de notaires de l'Official.

Ces antiques tabellions font tres generalement entrer
l'indiction dans la formule de date des actes qu'ils dressent.

A la fin du XIIIe siecle, dans le diocese de Geneve, cet
Element chronologique peut done etre considere comme un
attribut de ceux-ci, il manque cependant quelquefois et ne
constitue pas par consequent un caractere absolument constant

pour cette sorte d'instruments. Remarquons en passant

que lorsque les officiers ministeriels susdits fonctionnent en

qualite de mandataires de l'Official ils n'emploient pas l'indiction,

au moins de rfegle, ce qui est conforme au protocole en

usage pour les actes d'officialite.
En choisissant pour objet de nos investigations les pieces

que les notaires publics nous ont laissees, notre but a surtout
ete de nous procurer des series de documents comparables.

Mais, comme ä I'£poque qui nous occupe ces, actes forment
la presque totalite de ceux oü l'indiction est mentionnee,

et qu'aucun des rares specimens qui font exception — peut-
£tre mSme seulement en apparence, voir plus loin, appen-
dice, II — ne conduit ä des resultats differents, on peut en

fait tenir pour generates, pendant la periode et pour la region.
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considerees, les conclusions que l'etude des categories deli-
mitees entre lesquelles ils se partagent permet d'etablir.

§ I. NOTAIRES QUI EMPLOIENT L'uNE OU l'äUTRE DES DEUX

INDICTIONS DU GROUPE A, SANS Qu'oN PUISSE PRECISER

LAQUELLE.

* Dans cette liste et les suivantes nous laissons completement de cot£
les actes indifferents, sont cites seuls ceux qui peuvent servir ä la
determination approximative ou entiere du style de l'indiction adopte par
chaque notaire.

1. MATHIEU DE GENEVE

Episcopat d'Aimon de Menthonay : R. G. 1025.
De tous les actes dresses dans le diocese depuis les ori-

gines, R. G. 1025, du 13 fevrier 1268 \ est le premier pour
lequel on puisse constater sürement 1'emploi exclusif dune
indiction du groupe A. 2

Mathieu de Geneve est le plus ancien des notaires genevois

connus. Le Regeste n'en nomme qu'un seul avant lui,
Pierre de Mercato, notaire du comte de Savoie, mais Facte

oü figure cet officier ministeriel, R. G. 953, du 22 avril 1263,

sous l'episcopat d'Henri de Bottis, le predecesseur immediat
d'Aimon de Menthonay, n'a ete imprime qu'en extrait et
nous ne savons meme pas s'il a ete dresse dans le diocese de

Geneve ou dans celui de Belley.

2. PERRET

Episcopat de Guillaume de Conflans : R. G. 1373.3
1 Le Regeste ecrit 12 fevrier, mais il faut lire 13.
3 Nous renvoyons au paragraphe suivant et au IV® pour montrer par

quelques exemples, choisis dans les plus caracteristiques, la maniere,
tres simple d'ailleurs, dont se termine, cas 6cheant, la sorte d'indiction
employee.

3 Relevons ici encore une legere erreur du Regeste genevois, plus
notable cependant que la pr^cedente :

R. G. 1373 : « Anno Domini MCC nonagesimo tercio, Indictione VII
VIII Idtis Aprilis. »

L'annee pascale MCCXCIII, 29 mars 1293-17 avril 1294, contient
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3- GIRARD OU GIROD AMI

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1407.

4. JAQUES DE CORSIER

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1449, 1492 et

1493-

5. JEAN DE LUGRIN

Episcopat de Martin de St-Germain : un acte encore
inedit. 1

6. PIERRE OU PERRONNET DE BOSSEY

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1454.

7. JEAN D'ETREMBIERES

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1461.

8. ET1ENNE DESSY

Vacance du siege entre Martin de St-Germain et Aimon
du Quart : R. G. 1524.

9. HENRI DE BALME

Episcopat d'Aimon du Quart : R. G. 1534.

§ II. NOTAIRES POUR LESQUELS L'EMPLOI DE L'iNDICTION

DU 24 SEPTEMBRE PEUT ETRE PROUVE.

10. JAQUES DE VANDCEUVRES

Vacance du siege entre Robert de Geneve et Guillaume
de Conflans : R. G. 1247, 1248.

deux 6 avril; seuls concordent en l'occureüce le second de ceux-ci et
l'une ou l'autre des indictions du groupe A. La date ramenee en nouveau
style est done non pas 6 avril 1293, comme R. G. l'indique, mais 6 avril
1294.

1 Reconnaissance d'bommage-lige envers l'abbaye d'Abondance faite

par divers personnages des environs d'Evian.
Voici la date in-extenso de cet acte qui est en notre possession :

« Anno Domini MCC nonagesimo octavo, indictione XII, die dominica,
post octabas Epiphanie eius dem. »

Jean de Lugrin s'intitule : t Ego Johannes de Lugrins clericus dictus
de Castellione auctoritate imperiali notarius publicus. »



— io3 —

Episcopat de Guillaume de Conflans :R. G. 1255, 1257,

1258,1259,1260, 1269, 1270, 1283, 1284, 1302, 1305, 1326.

1347, I350, I35I et 1353.
Les dates de tous ces actes prouvent que Jaques de Van-

dceuvres a suivi constamment, et sans jamais y deroger, l'un
des styles du groupe A, et la comparaison entre deux d'entre
elles permet d'etablir que ce style est celui du 24 sep-
tembre. 1

11. PIERRE DE CHERDONNANT

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1491.

Episcopat d'Aimon du Quart : R. G. 1562.

§ III. LE CAS DU NOTAIRE PIERRE D'ALBERROSA.

12. PIERRE D'ALBERROSA

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1470, 1475,

1511, 1520, 1522.

Episcopat d'Aimon du Quart: R. G. 1543, 1547, 1663,

1679 et 1680.

1 EXEMPLE DU CALCUL DE L'lNDICTION :

R. G. 1347) du 2 septembre 1291 : <r A. D. MCCXCI, indictione IV,
IV Nonas Sept, »

R. G. 135°) du 26 septembre 1291 : « A. D. MCC nonagesimo prima,
indictione quinta, VI Kal. Octobris. »

Tableau des sortes d'indictions possibles :

Indict. IV Indict. V
A. I sept. 1290 — 31 aoüt 1291 I sept. 1291 — 31 aoüt 1292

24 sept. 1290 — 23 sept. 1291 24 sept. 1291 — 23 sept. 1292
C. Päques 1291 •— Sam. St 1292 Päques 1292 •— Sam. St 1293

Pour R. G. 13S0) les deux indictions du groupe A conviennent 6gale-
ment, la pascale est exclue. Pour R. G. 1347, on peut retenir les syste-
mes de Päques et du 24 septembre, mais celui du Ier du meme.mois doit
etre laisse de cotd. En rapprochant ces deux dates on voit que seule
l'indiction du 24 septembre s'accorde ä la fois avec l'une et avec
l'autre.



— io4 —

Pierre d'Alberrosa est un des notaires dont l'activite com-

mencee sous le regime de l'annee pascale se continue sous

celui de l'annee de Noel.

Pour Ies actes passes pendant la premiere epoque, R. G.

1470 ä 1547, l'indiction employee est l'une de celles du

groupe A.

Viennent ensuite trois pieces dressees apres l'acfoption de

l'annee natale, et nous sommes d'autant plus assures que ce

Systeme de comput a ete suivi, qu'on le specifie I expresse-
ment dans la formule de date de deux d'entre elles, R. G.

1679 et 1680. Pour ces trois pieces l'indiction diL 24 sep-
tembre et celle de Noel sont egalement possibles.

Cette serie de dates prete ä deux interpretations diffe-
rentes :

Pierre d'Alberrosa peut avoir employe jusqu'en 1305 une
des indictions du groupe A, et dans ce cas, il nd nous est

pas loisible de preciser laquelle, puis avoir adopttq apres le

remplacement de l'annee pascale par celle de Noel, l'indiction

correspondante ä cette derniere.

L'indiction natale n'est pas inconnue dans le diocese ä

cette epoque, le notaire Jean du Bozel s'en sert pour un acte
date de Geneve meme, R. G. 1665, du 25 septembre 1301,
le seul du reste, de 1305 ä 1311, date de la mort de l'eveque
Aimon du Quart — nous n'avons pas pousse nos recherches

plus loin — que nous puissions ici donner commfl exemple.

II peut aussi, et cela parait plus vraisemblabje, n'avoir

apporte aucune modification ä sa maniere de compter l'indiction

— rien ne l'y forfait en tout cas, il en aurait,ete autre-

ment s'il avait employe avant 1305 l'indiction de Päques —
et cette supposition admise, R. G. 1663 permettr^it d'etablir

que pour ce notaire le Systeme du 24 septembre doit seul

etre retenu.
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§ IV. NOTAIRES QUI EMPLOIENT L'lNDICTION PASCALE.

13. JEAN DE VERSONNEX

Episcopat de Robert de Geneve : R. G. 1158 et 1172.

14. ROBERT D'ALBY

Episcopat de Guillaume de Conflans : R. G. 1274 et 1301.

15. GUILLAUME DE PIERRE OU DE CHAMONIX

Episcopat de Guillaume de Conflans : R. G. 1300.

16. JEAN DE RUSSIN

Episcopat de Guillaume de Conflans : R. G. 1321 et

1327. 1

17. GIRARD DE CONFIGNON

Episcopat de Guillaume de Conflans : R. G. 1354 et 1390.

18. GAUTIER DE CONFLANS

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1424.

1 AUTRE EXEMPLE DU CALCUL DE L'lNDICTION :

R. G. 1321. du 19 septembre 1290 : « Decima nona mensis Septembris,
An',to Domini MCCXC, Indictione tertia. »

R. G. 1327, du 2 fevrier 1291 : « Anno Dominice Incarnationis mille-
simo ducentesimo nonagesimo, indicione tertia, die veneris in festoPuri-
ficationis beate Marie Virginis. »

Indiction III
A. 1 sept. 1289 — 31 aoüt 1290

24 sept. 1289 — 23 sept. 1290
C. Päques 1290 — Sam. St 1291

Sont exclues par l'une au moins des dates ou toutes deux les indic-
tions du ior et du 24 septembre.

Les actes R. G. 1337 et 1338, du 13 mai, et R. G. 1339, du 20 mai
1291, du meme notaire, marquees de l'indiction IVe, corroborent cette
conclusion.
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§ V. LE CAS DU NOTAIRE CLEMENT DE JURIA.

19. CLEMENT DE JURIA

Episcopat de Martin de St-Germain : R. G. 1402, 1406,

1446, 1501.
1

Episcopat d'Aimon du Quart : R. G. 1530, 1574 et 1594.

Pour les quatre actes passes sous Martin de St-Germain,
Clement de Juria emploie l'indiction pascale. A partir de

l'avenement d'Aimon du Quart il change de Systeme et

adopte, soit l'indiction du Ier septembre, soit celle du 24,

aucune du reste des trois pieces connues ne permettant
directement de trancher l'alternative. Un indice cependant

nous semble militer en faveur du second de ces styles. Pour

R. G. 1594, du 24 septembre 1306, la formule de la date

commence en effet ainsi: « A. D. MCCCVI, indictione quinta
sumpta... », cette sorte d'appel ä l'attention conviendrait

tres bien ä un acte date du premier jour d'une annee indic-
tionnelle nouvelle.

Les deux derniers actes de Clement de Juria sont de

1306. La comparaison des elements de la date montre que

pour le premier, en tout cas, R. G. 1574, du 14 mars, on a

suivi l'annee pascale. Pour celui-ci au moins la modification

apportee au calendrier par l'arrete episcopal de 1305 n'a
done pas encore ete appliquee.

(A suivre). Edouard Burnet.

1 Pour R. G. I5°li le chiffre XV donoe par le Regeste pour l'indiction
doit etre corrige. Le chiffre exact, tel que le fournissent en toutes
lettres, M. D. G., T. XIV, page 463, sous le numero 394, est XIV :
« Anno Domini millesimo tercentesimo primo, Indictione quarto, decima,
etc. »
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